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Au cours de la session de printemps de l’AP-OTAN tenue à Bratislava en 2004, la Commission politique s’est penchée, entre autres sujets, sur la contribution de l’OTAN à la sécurité euro‑atlantique, la coopération OTAN-UE, les réponses aux tentatives déployées par des acteurs non‑étatiques pour accéder aux armes nucléaires et l’emploi de la force. Après l’ouverture officielle de la réunion et une fois l’ordre du jour et le compte rendu de la réunion d’Orlando adoptés, le président Peter Viggers (UK) évoque brièvement les Commentaires du Secrétaire Général de l’OTAN sur les recommandations de politique générale adoptées en 2003 par l’AP-OTAN.

I.
Exposé d’Ivan Korčok, secrétaire d’Etat du ministère des Affaires étrangères de la République de Slovaquie, Le Sommet d’Istanbul : la projection de la stabilité

L’Alliance est la seule organisation capable de  projeter la paix et la stabilité, déclare Ivan Korčok, secrétaire d’Etat du ministère des Affaires étrangères de la République de Slovaquie. C’est pourquoi son pays est favorable aux engagements pris par l’OTAN – en coopération avec l’UE, l’ONU, l’OSCE ou d’autres acteurs internationaux – au-delà de ses frontières. Evoquant les Balkans occidentaux, l’orateur fait l’éloge de la Bosnie-Herzégovine s’agissant des progrès enregistrés dans le cadre des réformes du secteur de la défense. Evoquant le Kosovo, M. Korčok déclare que l’OTAN a lancé un message clair selon lequel la violence ne serait pas tolérée. La Slovaquie est favorable à l’envoi d’un représentant permanent de l’OTAN au Kosovo, dont la tâche consisterait notamment “à faire en sorte que l’OTAN soit plus activement associée aux pourparlers politiques relatifs à l’avenir du Kosovo”. L’intégration de la Bosnie-Herzégovine et de la Serbie‑et‑Monténégro dans le programme du Partenariat pour la paix (PPP) contribuerait à stabiliser la situation politique intérieure dans les Balkans occidentaux. S’il est entendu que ces pays doivent satisfaire aux exigences fixées par l’Alliance, une “assistance intensive” de l’OTAN reste toutefois nécessaire.

L’orateur évoque aussi brièvement la lutte contre le terrorisme, la situation en Afghanistan et le prochain sommet d’Istanbul. En ce qui concerne le premier point, M. Korčok souligne la nécessité d’une coopération étroite entre les Alliés, notamment dans le domaine du renseignement. L’Afghanistan, dit-il, représente un test important pour l’unité et la crédibilité de l’OTAN. La Slovaquie est en train de renforcer son engagement en fournissant à l’ISAF une unité du génie, qui viendra s’ajouter aux troupes slovaques déjà engagées dans le cadre de l’opération “Liberté immuable". Le secrétaire d’Etat espère que le prochain Sommet d’Istanbul sera l’occasion, pour l’OTAN, de témoigner clairement de sa détermination à atteindre ses objectifs en Afghanistan et à y engager des troupes supplémentaires. Dans ce contexte, il souligne l’importance des élections devant se tenir dans ce pays, ajoutant que l’OTAN pourrait envisager de recourir temporairement à sa force de réaction (NRF) pour assurer la tenue d’un scrutin libre et équitable. 

Au cours de la discussion qui s’ensuit, divers orateurs expriment l’opinion selon laquelle la région des Balkans occidentaux revêt une importance cruciale pour la sécurité européenne. Marcus Meckel (DE) constate que, jusqu’au mois de mars, lorsqu’a éclaté la flambée de violence au Kosovo, l’opération menée par l’OTAN dans les Balkans et en Afghanistan avait été jugée “plutôt réussie”. Les normes sont la question essentielle, dit-il, regrettant par ailleurs que l’OTAN “n’ait pas de concept relatif au Kosovo”. Demetrio Volcic (Parlement européen) affirme pour sa part que l’OTAN n’a apporté que fort peu de stabilité aux Balkans occidentaux, et que la communauté internationale doit aborder la question sous un angle différent. Victor Zavarzin (RU), encore plus critique, déclare que "l’on n’a pas mis fin au génocide dans la région”. Constatant avec inquiétude combien il est aisé, au Kosovo, de se procurer des armes et des stupéfiants, il avance que l’AP-OTAN devrait suivre la situation dans les Balkans et plus particulièrement au Kosovo. Ilir Zela (AL) fait observer que l’épisode violent observé en mars dernier au Kosovo ne se résumait certainement pas à une simple agression à l’encontre de Serbes perpétrée par des albanophones, comme l’ont rapporté les médias.  L’Albanie soutient les efforts de l’OTAN dans les Balkans occidentaux, dit-il, et il en appelle à une stratégie OTAN-UE globale et complémentaire qui permettrait de résoudre le conflit avant qu’il ne soit trop tard. Le représentant albanais lance également une mise en garde : il ne faudrait pas que la communauté internationale laisse ce conflit prendre toute la région en otage.  Louant le succès des accords d’Ohrid, Slobodan Casule de l’ex-République yougoslave de la Macédoine
 souligne combien il est important de régler les conflits par le dialogue politique. Pour que cette entreprise soit couronnée de succès, il faut avant tout que la région puisse s’approprier les solutions à ses problèmes. Si une société viable pouvait être mise en place au Kosovo, suggère-t-il, la question du statut de la province passerait au second plan. Rendant compte de la visite effectuée récemment en Serbie-et-Monténégro par la Sous-commission sur l’Europe centrale et orientale, Karl A. Lamers (DE) souligne la nécessité de renforcer les structures démocratiques dans ce pays.

Les participants évoquent brièvement le récent élargissement de l’Alliance et Donald Anderson (UK) félicite la Slovaquie d’avoir “retrouvé la famille” en s’intégrant à l’OTAN et à l’UE. Jozef Banas (SK) assure que son pays, tout en restant intéressé par le maintien de relations de bon voisinage avec la Russie, sera un membre actif et fiable de l’OTAN. Ignacio Cosido Gutierrez (ES) se dit préoccupé, car, constate-t-il, l’OTAN voit son soutien s’éroder au sein des couches plus jeunes de l’opinion publique alors que l’Alliance se transforme en une organisation plus active au niveau mondial.

Evoquant la transformation de l’OTAN, M. Anderson considère qu’il est essentiel pour cette dernière de s’engager “hors zone”, car  “si nous ne nous attaquons pas aux problèmes se posant en dehors du territoire de l’OTAN, ces problèmes viendront à nous !”  Lors de la visite qu’elle a effectuée récemment à Kaboul, déclare-t-il, la commission des Affaires étrangères de la Chambre des communes a constaté que l’OTAN était loin de se montrer à la hauteur. Si l’OTAN ne parvient pas, dans une large mesure, à concrétiser ses politiques ambitieuses, c’est parce que les Etats membres ne tiennent pas leurs promesses. Ceux qui se sont portés volontaires pour mettre en place des équipes de reconstruction provinciales (PRT) choisissent des zones ou des options ne présentant pas de difficultés. M. Anderson demande instamment aux membres de faire en sorte que les gouvernements de l’OTAN tiennent leurs promesses. Catherine Lalumière (Parlement européen) soulève la question de savoir si l’OTAN peut endosser la responsabilité de la “reconstruction” d’une nation, et met l’OTAN en garde contre la prise en charge de tâches trop nombreuses.

Dans sa réponse, le secrétaire d’Etat rappelle aux membres de la Commission que les albanophones du Kosovo et les Serbes vivant dans la province poursuivent des objectifs très différents. La solution du problème au Kosovo est étroitement liée à l’évolution de la situation en Serbie-et-Monténégro. Il souligne que la communauté internationale devrait soutenir les forces démocratiques à Belgrade. Quant au gouvernement serbe, il doit mieux expliciter la vision qu’il a de l’avenir de la Serbie. Le maintien de l’union avec le Monténégro dépendra dans une large mesure de l’élection du président de la Serbie. Rejetant l’idée avancée par M. Zavarzin, selon laquelle l’OTAN aurait “échoué” dans les Balkans occidentaux, le responsable  slovaque déclare que ce n’est pas le cas, ajoutant que la KFOR a fait “un excellent travail”. Il concède toutefois que l’Alliance, et particulièrement chaque Etat membre à titre individuel, doit renforcer ses efforts dans le domaine des relations publiques. Evoquant la situation au Kosovo, il fait remarquer que ce n’est pas parce que des accords internationaux ont été conclus qu’ils sont automatiquement appliqués. Quant à l’Afghanistan, il se trouve à l’avant-plan des préoccupations de la communauté internationale et l’OTAN ne risque pas, dans ce contexte, de voir ses ressources sollicitées à l’excès, dit encore M. Korčok. Si le rôle de l’OTAN se renforce, c’est parce qu’elle est une alliance à la fois militaire et politique.

II.
Examen du projet de rapport général L’OTAN et l’emploi de la force [61 PC 04 F], présenté par Bert Koenders (Pays-Bas), rapporteur général

Dans sa présentation du projet de rapport général consacré à L’OTAN et l’emploi de la force, Bert Koenders (NL) déclare que si les Alliés ont surmonté leurs dissensions au sujet de la guerre en Irak, des différences majeures subsistent toutefois s’agissant de l’Afghanistan et de l’avenir de l’Irak au lendemain de la guerre. Le rapporteur se dit inquiet à la perspective du “découplage qui se fait jour entre l’intervention et la suite des événements». Dans ce contexte, il déplore la mise en œuvre trop lente des accords relatifs à la fourniture urgente de contributions militaires, lacune qui, dans le cas de l’Afghanistan, a eu pour effet de laisser le champ libre aux “seigneurs de la guerre” locaux. La reconstruction d’après-guerre est “gravement compromise”, dit-il, ajoutant que l’exemple irakien montre bien qu’une intervention doit toujours aller de pair avec une planification de l’après-guerre. Les difficultés survenues une fois les hostilités majeures terminées ont également mis en exergue le lien, souvent oublié, entre légalité, légitimité et efficacité du recours à la force. Selon M. Koenders, l’avenir de l’Irak dépend des réponses à quatre questions, à savoir : (1) le gouvernement irakien jouira-t-il d’une réelle indépendance et représentera-t-il l’ensemble du peuple irakien ? ; (2) sera-t-il perçu par le peuple irakien comme suffisamment puissant et fort ? ; (3) l’ONU pourra-t-elle opérer dans un environnement sûr, et sera-t-elle associée au processus de reconstruction ; et enfin, (4) dans quelle mesure le Conseil de sécurité de l’ONU aura-t-il un impact sur ce qui se passe sur le terrain ?

Dans ses conclusions, M. Koenders déclare que l’OTAN, si elle souhaite affronter efficacement les principales menaces d’aujourd’hui, doit aborder la question de la légitimité. Les Nations unies, de par leur action légitimatrice et opérationnelle, conservent à cet égard un rôle déterminant. De l’avis de M. Koenders, la légitimité des Nations unies peut servir les objectifs de l’OTAN dans une large mesure. Il souligne également que l’option militaire ne permet d’obtenir des résultats que si elle s’inscrit dans le cadre d’une stratégie plus vaste. M. Koenders évoque aussi en quelques mots les problèmes liés à l’intervention humanitaire et à l’autodéfense, y compris l’action militaire préventive, lorsque celles-ci sont menées en l’absence d’autorisation préalable du Conseil de sécurité de l’ONU. Il mentionne à cet égard les critères minimums auxquels toute action militaire – lancée en dernier recours – doit satisfaire, notamment le caractère plausible du danger, etc. et la nécessité de réaliser un consensus international.

III. Exposé du Field Marshal Lord Vincent, doyen de l’université de Cranfield, Royaume‑Uni, Remarques sur la contribution de l’OTAN à la sécurité collective dans un monde en mutation
Partant d’un rappel historique des différentes transformations qu’a connues l’OTAN depuis sa création en 1949, le Field Marshal Lord Vincent explique comment l’Alliance a adapté sa stratégie à un environnement changeant de sécurité. L’orateur souligne que la vocation de l’Alliance ne s’arrête pas à la simple dissuasion militaire ; il rappelle que les capacités militaires de l’OTAN sont des moyens devant permettre de réaliser des objectifs, et ne constituent pas des objectifs en eux-mêmes. Vu l’évolution rapide de l’environnement de sécurité depuis le 11 septembre 2001, l’OTAN devrait pouvoir reconsidérer l’article 5 et envisager les moyens de l’adapter aux besoins de sécurité des Etats membres. Les clivages raciaux, ethniques et religieux, l’abîme entre richesse et pauvreté ainsi que la prolifération des armements sont susceptibles d’influer considérablement sur la sécurité internationale. Les technologies avancées, dont les groupes terroristes internationaux se servent pour rallier des sympathisants, jouent un rôle encore plus déterminant. Ces facteurs pourraient présenter un risque d’autant plus marqué dans des Etats déliquescents, tombés “aux mains de régimes non démocratiques”. Lord Vincent insiste particulièrement sur les retombées, pour la sécurité, du fossé qui va s’élargissant entre les pays les plus riches d’une part et les moins favorisés de l’autre. Tout en admettant que le Concept stratégique de l’OTAN n’a pas pour vocation de surmonter les différences entre riches et pauvres de par le monde, il lance une mise une garde : la communauté internationale doit agir, faute de quoi les organisations terroristes risquent de trouver un terreau de recrutement. Il faut, conclut Lord Vincent, que l’OTAN élabore une approche mieux  intégrée et plus cohérente de lutte contre les groupes terroristes. Il importe, si elle veut rester en mesure de préserver efficacement la sécurité de ses Etats membres, qu’elle appréhende ces données complexes et potentiellement menaçantes en menant une réflexion plus vaste et plus cohérente.

En raison d’un retard sur l’horaire prévu, un débat conjoint est consacré au rapport de M. Koenders et à l’exposé de Lord Vincent.

Ellen Tauscher (US) et Raynell Andreychuk (CA) font observer que le rapport ne donne pas de réponse précise quant aux circonstances dans lesquelles l’usage de la force militaire serait justifié.  Le temps disponible constitue un facteur décisif lorsqu’il s’agit de faire face à des menaces imminentes, souligne Mme Tauscher. Selon Ioannis Papantoniou (GR), un renseignement efficace joue un rôle absolument déterminant dans la prévention des attaques terroristes. Les progrès réalisés dans ce domaine restent minimes, et il le déplore. Cheryl Gillan (UK) avance que certaines activités postérieures au 11 septembre ont encouragé le terrorisme. Elle exhorte tous les membres de l’OTAN à signer et ratifier les conventions sur le terrorisme. Elle soulève également la question de l’équilibre à réaliser entre libertés civiles et impératifs de sécurité dans le monde actuel. Yuliy Kvitsinskiy (RU) fait remarquer que l’OTAN ne peut agir unilatéralement et que l’usage de la force doit rester une exception. Selon M. Meckel,  la valse des arguments invoqués pour justifier la guerre en Irak a compromis la crédibilité de cette entreprise. S’agissant de l’avenir de ce pays, il est évident que les structures administratives actuelles ne peuvent rester en place. Pour le chef de la délégation allemande, l’idée selon laquelle l’OTAN pourrait jouer un rôle déterminant en Irak est inconcevable ; l’Afghanistan doit rester la préoccupation première de l’Alliance

D’après Giovanni Lorenzo Forcieri (IT), la version définitive du rapport devrait également exposer différentes options relatives à une réforme de l’ONU. Longin Pastusiak (PL) propose que le rapport à soumettre à la session d’automne aborde plus longuement l’état de la relation transatlantique et fasse état des différentes positions des Alliés quant au recours à la force. Pour ce qui est du Kosovo, M. Pastusiak considère que la communauté internationale a fait preuve de lâcheté en ne se prononçant pas sur la question. De son côté, Mme. Andreychuk souligne que seul le peuple du Kosovo – et non la communauté internationale – est habilité à se prononcer sur le statut définitif à octroyer à cette région, actuellement protectorat des Nations unies.

Répondant aux commentaires relatifs à son projet de rapport, M. Koenders dit qu’il n’existe pas, à son sens, de solution au problème juridique. En ce qui concerne les armes de destruction massive (ADM), il n’est “pas convaincu” que l’endiguement soit devenu inefficace. En revanche, l’action militaire préventive peut parfois s’avérer nécessaire contre des groupes terroristes. Pour ce qui est de l’Irak, le rapporteur général se dit favorable à un engagement de l’OTAN moyennant certaines conditions. Mais toute participation de l’OTAN devrait associer des pays et des forces de la région, ajoute-t-il.

IV.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations transatlantiques Les implications du Concept de sécurité de l’UE pour l’OTAN et l’UE [63 PCTR 04 F] par Ruprecht Polenz (Allemagne)

Ruprecht Polenz (DE) présente son projet de rapport intitulé Les implications du Concept de sécurité de l’UE pour l’OTAN et l’UE. M. Polenz évoque la situation actuelle en Irak et les différents scénarios possibles pour les prochains mois, sachant que le 30 juin marquera une étape décisive, celle du transfert du pouvoir. Pour lui, l’idée de voir l’OTAN se transformer en “sous-traitant des Etats-Unis en Irak" est "inacceptable". Revenant à son rapport, M. Polenz se livre à une comparaison entre la Stratégie de sécurité européenne (SSE) adoptée au Conseil européen de Rome (en décembre 2003), le Concept stratégique de l’OTAN et la US National Security Strategy (NSS). Il mentionne trois domaines dans lesquels  la NSS et la SSE se recoupent largement, ainsi que trois autres aspects sur lesquels, au contraire, les points de vue américain et européen semblent diverger fortement.  Dans ses recommandations, il plaide en faveur d’une coopération plus étroite entre l’UE et l’OTAN, d’un investissement accru de l’Europe dans le domaine des capacités tant militaires que civiles, d’une définition européenne plus poussée et plus explicite des situations dans lesquelles un recours à la force militaire serait justifié, et d’une répartition plus efficace du travail entre les deux organisations, afin d’éviter les doubles emplois inutiles.

Algirdas Gricius (LT) demande comment l’OTAN pourrait élaborer un concept global de lutte contre le terrorisme et comment l'OTAN et l'UE pourraient intensifier leur coopération. M. Pastusiak suggère que le rapport d’automne traite les accords ”Berlin plus” de manière approfondie. Mme Andreychuk s’interroge quant aux enseignements que peuvent tirer les Européens des retombées de l’intervention en Irak. MM. Papantoniou et Lamers soulignent que les pays européens doivent plus investir dans les capacités. M. Lamers ajoute que les Alliés doivent se garder de créer des structures de l’UE qui feraient double emploi avec celles de l’OTAN. S’agissant de l’Irak, il insiste sur la nécessité d’y maintenir des troupes de la coalition, mais sur une base juridique différente. De l’avis de Michael Gapes (UK), à peine rentré d’une visite en Irak, un  retrait précipité des forces de la coalition aurait des conséquences désastreuses. Il décrit la situation de sécurité comme “difficile mais pas irrémédiable” et plaide pour un engagement et une contribution accrus de la communauté internationale. Les quatre à cinq prochaines semaines devraient être vitales pour le salut de ce pays, conclut-il. Commentant le rapport, M. Gapes souligne que la politique étrangère commune de l’UE reste un processus intergouvernemental régi par les intérêts nationaux des pays de l’Union. 

Remarquant “qu’aucune région du monde n’a été épargnée par la violence depuis la fin de la Guerre froide”, M. Banas déclare que l’on peut qualifier les Européens et les Américains de trop égocentriques et trop conceptuels. Des milliards d’individus souffrent de malnutrition et de faim ; de nouvelles maladies se propagent rapidement dans notre monde globalisé, posant de graves menaces sur le plan de la sécurité. Des régions comme l’Afrique subsaharienne sont plus pauvres qu’elles ne l’étaient voici dix ans, tandis que les militants d’al-Qaida coopèrent avec les groupes de militants islamiques nord-africains. De l’avis de Sven Misker (EE), le gouvernement américain s’est vu légitimisé sur le plan intérieur par le vaste soutien qu’a reçu dans le pays son intervention en Irak. Il ajoute que, s’agissant de leur sécurité, c’est vers l’OTAN, et non pas l’UE, que se tournent les nouveaux membres de l’Union et de l’OTAN. Mme Lalumière se réjouit de l’adoption de la SSE, qui marque à son sens une étape importante sur la voie d’un approfondissement de la Politique européenne de sécurité et de défense (PESD).

M. Polenz souscrit à l’idée selon laquelle l’OTAN et l’UE doivent coopérer étroitement dans la lutte contre les groupes terroristes. Il pense aussi, comme Mme Andreychuk, que le rapport d’automne devra refléter le rôle déterminant joué par le Canada en tant que passerelle entre les Etats-Unis et l’Europe. M. Polenz dit encore que le rapport actualisé comportera un chapitre sur la collaboration entre la force de réaction rapide de l’OTAN et les forces de réaction de l’UE. Il reconnaît que l’OTAN et l’UE doivent éviter les doubles emplois et qu’un retrait éventuel d’Irak des troupes de la coalition emmenées par les Etats-Unis serait dangereux. Le rapporteur remercie M. Banas de sa contribution et convient avec celui-ci que la lutte contre le terrorisme passe en grande partie par le développement économique et la création de la prospérité. Il ajoute cependant que les responsabilités sont partagées et voit dans la bonne gouvernance un facteur essentiel au développement économique. En réponse aux observations de M. Mikser sur la “légitimité interne”, M. Polenz évoque l’Espagne et la Pologne, deux pays qui ont participé à l’intervention en l’absence d’un soutien marqué de leurs opinions publiques ; on voit bien, dans ces deux cas, que la légitimation intérieure ne peut se substituer à la légitimation  internationale. M. Polenz déclare qu’effectivement, l’OTAN ne devrait pas définir des objectifs ni lancer des projets sans réfléchir aux restrictions et limitations qu’elle risque de rencontrer. Cependant, ajoute-t-il, il faut avoir le courage de définir des priorités ambitieuses.

V.
Exposé de William Potter, directeur du Centre d’études pour la non-prolifération, Acteurs non étatiques et Armes nucléaires
Après avoir examiné le projet de rapport de M. Polenz, la Commission entend l’exposé intitulé Acteurs non étatiques et Armes nucléaires, présenté par M. William Potter, directeur du Centre d’études pour la non-prolifération. L’orateur recense quatre types différents de menaces nucléaires : la dissémination de matières hautement radioactives au moyen d’explosifs conventionnels ou autres, l’attaque ou le sabotage de centrales nucléaires, le vol ou l’achat de matières fissiles aux fins d’assembler et de faire exploser un engin nucléaire et enfin, la prise d’armes nucléaires intactes. Alors que les Alliés consacrent d’importantes ressources financières à la lutte contre le terrorisme nucléaire, ils ne possèdent pas, de l’avis de M. Potter, un plan d’action global basé sur une comparaison et une évaluation systématiques des différentes menaces nucléaires de type terroriste. C’est pourquoi, affirme l’orateur, on a tendance à négliger les mesures qui pourraient réduire les risques d’actes nucléaires de terreur aux conséquences particulièrement graves – comme l’utilisation, par des terroristes, d’un engin nucléaire explosif. Pour répondre aux défis actuels, il propose une politique à l’échelle mondiale reposant sur trois grands piliers. Il faut que les gouvernements nationaux et les organismes internationaux : (1) mènent une stratégie visant prioritairement l’uranium hautement enrichi ; (2) mettent en sécurité, regroupent et éliminent cet uranium hautement enrichi ; et (3) favorisent l’adoption de normes de sécurité strictes à l’échelle mondiale.  

Répondant à une question de Mme Tauscher, M. Potter estime que, pour la seule ex-Union soviétique,il conviendrait d’entreposer environ 600 tonnes d’uranium hautement enrichi (UHE). La communauté internationale – et avec elle l’OTAN et l’UE – doit faire bien davantage pour relever le défi de l’UHE, dit l’orateur en réponse à  Rui Gomes da Silva (PT). Dans ce contexte, il mentionne l’Initiative de Partenariat mondial, lancée au sommet du G8 de Kananaskis. Jusqu’à présent, 17 milliards de dollars (sur un total prévu de 20 milliards) ont été promis par les pays du Partenariat, mais une très faible part seulement de cet argent a été utilisée. La plupart des efforts se sont concentrés sur les matériaux et installations nucléaires de l’ex-Union soviétique, alors que moins de 1 % des montants mobilisés par le Partenariat mondial a été consacré à la lutte contre la menace représentée par les armes biologiques, explique-t-il. L’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) a fait “du bon travail” en recherchant l’uranium hautement enrichi, mais il lui faudra accroître son budget de manière à pouvoir se concentrer davantage sur le terrorisme nucléaire, dit l’orateur en réponse à Diana Dubovska (SK).

Jaime Gama (PT) demande dans quel domaine il s’avère le plus urgent d’agir, et M. Potter lui répond que l’on ne dispose pas d’une liste exhaustive des sites où sont actuellement stockées la plupart des matières fissiles, ni de ceux présentant le plus de risques. Il se propose néanmoins d’établir une telle liste. Les terroristes peuvent chercher à se procurer des matières fissiles dans des “pays habituellement suspects” tels que la Russie, l’Ukraine, le Bélarus, la Lettonie, etc, mais également dans des pays que la communauté internationale ne considère pas comme “problématiques”, notamment le Japon, ce qui peut susciter des craintes étant donné que l’accès à ces agents pourrait être plus facile précisément dans ces pays, en raison du caractère civil des installations.

VI.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur l’Europe centrale et orientale La sécurité en Europe du Sud-Est et: le rôle du partenariat OTAN-UE [62 PCCEE 04 F] par Marco Minnitti (Italie), rapporteur

En l’absence du rapporteur, Marco Minniti (IT), c’est M. Meckel, président de la Sous-commission  sur l’Europe centrale et orientale, qui présente brièvement le rapport intitulé La sécurité en Europe du Sud-Est et le rôle du partenariat OTAN-UE. Ce faisant, il souligne l’importance de la stabilité de cette région pour la sécurité de l’Europe. Rappelant la visite récente de la Sous-commission en Serbie-et-Monténégro, M. Meckel évoque plusieurs développements intervenus récemment en Serbie. Il mentionne notamment l’élection présidentielle devant se dérouler prochainement en Serbie, relevant que le représentant de la droite radicale, M. Nikolic, a de bonnes chances de l’emporter. S’agissant du Kosovo, le parlementaire allemand affirme que la communauté internationale doit insister sur la nécessité de fixer des normes, ajoutant par ailleurs qu’elle ne peut ignorer la question du statut définitif de la province. Il s’agit, selon lui, d’un aspect particulièrement important car le Monténégro sera un jour indépendant. M. Meckel évoque aussi la question de la participation de la Serbie-et-Monténégro au PPP, rappelant à la Commission la position de l’OTAN qui exige une coopération totale de ce pays avec le Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie et l’abandon de la plainte déposée contre l’OTAN auprès de la Cour internationale de justice.  Une coopération étroite entre l’OTAN et l’UE est déterminante pour la stabilité et la sécurité de la région et il convient de tirer les leçons des événements survenus dans l’ex-République yougoslave de Macédoine et en Bosnie-Herzégovine.

M. Papantoniou, Loïc Bouvard (FR) et Mme Andreychuk reconnaissent qu’il reste beaucoup à faire dans les Balkans et que l’OTAN doit y maintenir une présence.  

Revenant à la Bosnie-Herzégovine et à la Serbie-et-Monténégro, M. Bouvard soulève trois questions cruciales. Premièrement, la Bosnie-Herzégovine est-elle viable ? Deuxièmement, existe‑t-il une solution de rechange à une éventuelle indépendance du Kosovo ? Il ne le pense pas. Enfin, pouvons-nous refuser que le Monténégro se sépare de la Serbie pour devenir indépendant ? Probablement pas. Constatant que Dayton a créé un “monstre juridique” et que la stabilité reste fragile, il affirme que la violence flambera à nouveau en cas de retrait de la Force de stabilisation (SFOR). Dès lors, dit-il, la clé de la stabilité et de la sécurité dans les Balkans réside dans une adhésion à l’UE. 

Zvonko Obradovic (YU) rappelle aux membres les violences survenues au Kosovo en mars, et souligne que Belgrade est disposée à ouvrir un dialogue direct et constructif avec toutes les parties concernées, y compris Pristina (il fait état à ce titre d’un document diffusé récemment par le gouvernement serbe). Le délégué serbe exprime également le vœu de la Serbie de rejoindre l’initiative du PPP. Vladimir Zhirinovskiy (RU) émet des opinions assez peu conventionnelles quant aux moyens de résoudre les problèmes dans les Balkans.

Emettant certains commentaires critiques sur la section du rapport relative à l’ex-République yougoslave de Macédoine, Teuta Arifi (MK) suggère quelques modifications, notamment la suppression du terme “communauté slave”. Elle rappelle aussi que les résultats du dernier recensement ont été acceptés par l’Union européenne et par l’ensemble des partis politiques. De plus, insiste-t-elle, l’agriculture et la contrebande ne sont pas les seules activités économiques à Tetovo. Mme Arifi déclare que le peuple macédonien commence à comprendre que ce n’est pas de fusils dont il a besoin, mais de livres et d’ordinateurs. Elle dit que l’ex-République yougoslave de la Macédoine devrait être considérée comme un exemple pour la région, étant donné que les deux communautés présentes dans ce pays ont décidé – avec le soutien de la communauté internationale – de travailler et de vivre ensemble plutôt que de se livrer à des affrontements sanglants et de pratiquer la violence.

Selon Kresimir Cosik (HR), la gestion d’un conflit et l’intervention dans ce dernier comportent trois phases, à savoir (1) la phase militaire, (2) la solution politique au conflit et (3) la remise sur pied de l’économie et de la société, l’étape finale étant la plus difficile et la plus complexe. L’OTAN a récolté d’excellents résultats au cours des deux premières phases, mais semble incapable de réussir la troisième, dit-il.  D’après M. Gapes, le rapport recèle quelques inexactitudes et est “trop dur pour la Bosnie-Herzégovine”. La communauté internationale, dit-il, ne devrait pas récompenser ceux qui ont semé les germes de la violence au Kosovo ; il en appelle donc à une vaste initiative destinée à résoudre ce problème. M. Zela déclare que l’accession à l’OTAN de l’Albanie, de la Croatie et de l’ex-République yougoslave de Macédoine serait une bonne chose pour la stabilité de la région tout entière. Dans le droit fil de ces propos, Mme Dubovska note l’impact positif sur la Slovaquie des perspectives de développement de l’OTAN. M. Meckel clôt le débat relatif au rapport de M. Minniti en précisant que les commentaires et questions des participants seront transmis au rapporteur.

VII.
Activités en 2004 

Alors que la réunion de la Commission politique touche à sa fin, MM. Pastusiak et Meckel décrivent dans les grandes lignes les activités menées par les sous-commissions en 2004. Tous deux rendent brièvement compte des visites effectuées aux Etats-Unis et en Serbie-et-Monténégro plus tôt dans l’année. Les présidents des sous-commissions présentent également un aperçu général des sujets qui seront abordés au cours des visites en Allemagne, en Arménie et en Georgie planifiées plus tard dans l’année. Enfin, la Commission entérine la proposition de MM. Viggers et Meckel visant à modifier le nom de la “Sous-commission pour l’Europe centrale et orientale”, qui sera dorénavant appelée “Sous-commission sur les partenariats de l’ OTAN”. 

____________________

� La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





